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NUMEROS UTILES 
 

Médecins de Garde   

Ā  15 
 
Gardes de nuit/pharmacie  
(Gendarmerie)   

Ā 01 34 87 04 83  
 
SOS Médecins - Yvelines 24/24  

Ā 01 39 58 58 58  

INFORMATIONS  
 

Mairie  
( /fax : 01 34.87.42.15  

8 : mairie.andelu78@wanadoo.fr  
: : www//mairie -andelu78.fr  

 
 

Horaires  
Secrétariat ouvert au public les :  

Mardi : 16h-19h  
Jeudi : 16h-18h  

Samedi : 10h-12h  
 
 

La Maire : M Bougnoteau 

( 06 68 27 59 98 
 

Les adjoints :  
JY Benoist (1er adjoint)  

O Ravenel (2ème adjoint)  
C Pidoux (3ème adjoint)  

 

 
Population : 488 habitants  
  (au dernier recensement)  

  
Superficie : 396 Ha 

TEMOIN DõUN ACCIDENT : 
Que Faire ? 

 
PROTEGER  
ALERTER 
SECOURIR 

 
PROTEGER 
 

¬ Allumer ses feux de détresse  

dès le ralentissement  

­ Se garer avec prudence, sur 

autoroute, sur la bande dõarr°t dõurgence  

® Mettre les passagers ¨ lõabri ¨ 

lõext®rieur du v®hicule, derri¯re les 
barrière de sécurité si elles existent, au 
loin de la chaussée  

¯ Se diriger immédiatement vers la 

borne dõappel dõurgence la plus proche  

° Interdire de fumer à proximité pour 

éviter un incendie  

 

ALERTER 
 
Prévenir les Secours !  
Ne jamais penser quõune autre personne les 
aura déjà prévenus.  
Garder son calme. Etre bref et précis.  
 
Sur Autoroute : Appeler impérativement depuis 

une borne dõappel dõurgence. Cõest le seul moyen 
de contacter directement les secours concernés et 
dõ°tre imm®diatement localis®. 

 
Sur Route :  

Borne dõappel dõurgence : Ligne directe   

Tél. fixe, cabine tél ou Tel. mobile :  
 
  15              17               18                112  
  
Samu           Police           Pompiers         Urgences  

 

SECOURIR 
¬ Laisser les victimes dans les véhicules 

sauf en cas dõincendie ou autre risque 

­ La victime est inconsciente,  la 

mettre en position latérale de sécurité 
( uniquement si possession dõun brevet de secourisme) 

® En cas dõh®morragie importante, 

comprimer la plaie  

¯ Couvrir les victimes  

° Parler aux blessés, les réconforter  

 
Directeur de Publication : M. Bougnoteau, Maire 

Rédaction & Coordination : S. Nivaux 
Articles : les ®lus, les associations, sources externes 

 
Mai 2009 ð Andelu  

 
Imprimé par nos soins, à 200 exemplaires  
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            Le Mot du Maire  

 
Chers Andelusiens et Andelusiennes, 
 
Voilà le printemps !  
 
Nos jardins se transforment et se parent de couleurs printanières. Si les Saintes Glaces ne viennent pas 
ab´mer les fleurs des arbres fruitiers, nous pouvons esp®rer une bonne r®colte. Lõhiver rigoureux et long 
que nous avons subit nõest plus quõun mauvais souvenir. 
 
Les enfants sont de plus en plus nombreux à profiter du terrain de loisirs et du parc de la Mairie. A la 
sortie de lõ®cole, certains parents sõinstallent sur lõherbe pour le go¾ter. Malheureusement, que ce soit 
sur le terrain de loisirs ou le parc de la mairie, ils rencontrent de nombreuses déjections canines dans 
lõherbe et cõest tr¯s d®sagr®able de se retrouver souill® par des excr®ments. Jõen appelle au civisme des 
propriétaires de chiens pour respecter la propreté des lieux communs en se munissant de poches de 
récupération de crottes afin de les déposer dans leurs poubelles.  
 
Le 25 mars, de jeunes adolescents ont fait exploser des engins de leur fabrication qui auraient pu avoir 
de graves conséquences pour eux et les autres enfants à proximité. Le 28 mars, ils ont aussi provoqué un 
feu dans la petite cabane pour enfants sur le terrain de loisirs. Devant la gravité et la répétition des 
faits jõai, rapidement, organis® une r®union avec les parents et les enfants. Assist®e par un gendarme et 
un conseiller municipal, ¨ lõissue de cette r®union il a ®t® d®cid®, avec lõaccord des parents, de faire 
participer ces enfants ¨ des travaux dõint®r°t g®n®ral.  
 
Les travaux de lõ®cole sont maintenant termin®s. Nous avons lanc® le march® pour les travaux 
dõenfouissement des r®seaux dõ®lectricit®, de t®l®phone et de lõ®clairage public pour la Grande Rue 
partie nord et la HTA de la Route de Marcq. Les travaux devraient commencer courant juin.  
 
Lõacte dõachat du terrain Prelles doit °tre sign® dans les semaines ¨ venir. Les dossiers pour la cr®ation 
de la zone dõactivit® et les travaux de s®curit® routi¯re sont en cours de traitement. 
 

Bien à vous tous et toutes,  
                                                                                                                              Michèle Bougnoteau         
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Hommage Le 16 avril, Mr Amouroux est d®c®d® brutalement dôune crise cardiaque.  
Lôannonce de son d®c¯s a suscit® beaucoup dô®motion . 
 
Mr Pierre Amouroux, Chevalier de la l®gion dôhonneur, Officier de lôordre national du m®rite, Maire 
honoraire dôEp¹ne, ancien d®put® des Yvelines a îuvr® depuis 1977 au service des habitants dôEp¹ne. 
Par la suite il a accepté de prendre des responsabilités au sein du Conseil Général des Yvelines. 
 
Son charisme et son engagement sans faille auprès des élus du canton et de la population ont été très 
appréciés.  
 
Il a toujours ®t® dôun support efficace pour traiter tous les dossiers difficiles que jôai eu lôoccasion de lui 
soumettre. Dôun contact facile, il savait se rendre disponible. De ce fait nos relations ont toujours ®t® 
agréables et conviviales. 
 
Nous regretterons tous sa bonne humeur et sa gentillesse  

MB 



INFORMATIONS MUNICIPALES :                                   Etat Civil 
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Ils nous ont quitté  

 
Mr PIERRE Louis âgé de 94 ans, décédé le 4 février 2009 

Mme ROPERS Jeannine âgée de 82 ans, décédée le 16 février 2009 
Mr MONOT Dominique âgé de 55 ans, décédé le 22 avril 2009  

 
Nos plus sincères condoléances aux familles  

Mouvements de Population  
 

 

 

                                                         

Naissances 

Axel Perrot                                  21 janvier 2009  
Camille Pallu /Maire                    15 février 2009  
Chloé Ballot / Oliveira Senra        17 février 2009  
Lisemey De Carvalho / Guillerm    28 mars 2009 
 

Très sincères félicitations aux heureux parents  

Nouveaux arrivés :  
Mme & Mr Benoist Jérome et leurs enfants  

1, Place de la Mairie  
 

Bienvenue aux nouveaux Andelusiens.  

INFORMATIONS MUNICIPALES :                    Attention aux Vols 

Attention aux vols par fausse qualité  
 
Depuis quelque temps, des vols commis par de faux agents de lõEtat ou de faux ouvriers qui abusent de la 
confiance de personnes âgées ou particulièrement vulnérables, ont été enregistrés. Ce phénomène touche aussi 
bien les secteurs urbanisés de la police que les zones rurales couvertes par la gendarmerie.  
 
Quelques conseils pour se protéger des imposteurs : 

V®rifier lõidentit® de la personne qui frappe ¨ votre porte (employ®s EDF-GDF, de la Poste, de France 
Telecom, des soci®t®s de distribution, dõeau é) 

Être très vigilant envers les personnes susceptibles de vous proposer des services à domicile 

Ne pas recevoir de d®marcheur si lõon est seul(e) 

Ne pas se laisser abuser en signant un document dont le sens ou la portée ne vous paraissent pas clairs. 

Pour tout démarchage à domicile, le délai de réflexion est de 7 jours .  
 
Au moindre doute, alertez les services de police ou de gendarmerie en composant le 17.  

A Louis, 

 

Simple et souriant, 

Tu étais toujours content, 

Resté Enfant,  

Tu ®tais ¨ lôabri de tous les tourments, 

Alors, tout aussi discrètement,  

Sans bruit, comme une feuille soulevée par le vent 

A lôaube de tes 95 printemps, 

Tu es parti tranquillement 
                                                                   J. Brun 



 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

23 JANVIER 2009 
 
-  Dotation G®n®rale dõEquipement 2009 (DGE) : programme sécurité routière  
-  Intégration du SMSEMAV au bilan de la commune 
-  Demande participation financi¯re ¨ lõassociation sportive du lyc®e 
-  Demande de subvention ¨ verser ¨ lõassociation pr®vention routi¯re 
- Cotisation 2008 pour le C.A.U.E (conseil dõarchitecture, dõurbanisme et de lõenvironnement des Yvelines). 
- Régime indemnitaire ð Attribution de lõindemnit® dõadministration et de technicit® (I.A.T.) ainsi que 
lõindemnit® dõexercice de missions des pr®fectures (I.E.M.P) aux agents issu du cadre dõemploi des 
adjoints administratifs.  

- Cotisation 2008 ¨ lõassociation ç Sauvons les Yvelines » 
 
 

20 MARS 2009 
 
- Approbation du compte de gestion du receveur ð exercice 2008- 
- Approbation du compte administratif 2008  
- Affectation des résultats 2008  
- Vote des 4 taxes locales directes 
- Budget 2009 
- Plan triennal 2009-2010-2011 
- S.I.L.Y.A.   
- Application du dispositif du plan de relance de lõ®conomie relatif au F.C.T.V.A 
- Motion sur la cr®ation dõune zone dõactivit® artisanale et sociale 
 

24 AVRIL 2009 
 
- Demande de subvention pour la Halte garderie mixte «  les pitchounõs » de Maule 
- Décision modificative pour corriger une anomalie comptable de 2006  
- Approbation de la transmission par mail de la convocation aux membres du conseil municipal et utilisation 
dõun enregistreur num®rique durant le d®roulement du conseil. 

- Autorisation donnée à Mme la Maire pour la vente du terrain situé rue de la Brêche du puits  
- Autorisation donn®e ¨ Mme la Maire pour la vente dõune partie du terrain situ® Gde Rue 
- D®signation de lõemplacement de la zone dõactivit® artisanale et de la zone dõactivit® sociale  
- R®vision simplifi®e et modification du P.O.S. (Plan dôOccupation du Sol) 

INFORMATIONS MUNICIPALES :             Réunions du Conseil Municipal  

Encombrants et déchets verts  

  Prochaines dates :      23 juin 2009   -   22 septembre 2009  
 
La collecte des déchets verts a repris et se poursuivra jusqu'au lundi 14 décembre 2009  

INFORMATIONS MUNICIPALES :                    Déchets / Dates à retenir  

5 



Avec le retour du printemps et après ce long hiver, voici donc les projets d'urbanisme de la commune 
qui fleurissent suite à de longues réflexions et échanges.  
 
Habitat : un lotissement de 6 pavillons devrait bient¹t voir le jour entre la route de Jumeauville et le 
chemin de la Manelle. Le permis d'aménager est en cours d'instruction et sera bientôt délivré après 
retour de toutes les études nécessaires.  
 
Pour financer le programme de sécurité routière des routes départementales nous allons vendre le 
terrain de 1000m² situé rue de la Brêche du Puits  
 
Artisanat et Social : Une zone d'activit® est en cours d'®tude et fera l'objet d'une demande de r®vision 
du POS auprès de la DDEA .  
 
Celle-ci est destinée à permettre :  
 

aux artisans de la commune de s'implanter dans un secteur et des locaux adaptés à leur besoins, 
qui nous le souhaitons leur permettra de maintenir et développer leur activité.  

 
dans le cadre g®n®ral d'orientation dõaide ¨ la personne, la partie sociale de la zone est 
aujourd'hui dédiée à l'implantation d'un Institut Médico Éducatif pour personnes autistes comme il 
en existe déjà dans le département , notamment aux Alluets -le-Roi ou Carrière-sous-Poissy pour 
les plus proches de chez nous. Ce type de centre à échelle humaine, accueille une trentaine de 
personnes et emploi également une trentaine de personnes. Un certain nombre de ces emplois 
sera orienté vers les personnes de la commune. 

 
Ce volet d'une zone Artisanale et Sociale verra la finalité de sa phase études pour Fin 2009  
 
Restent bien entendu tous vos projets individuels pour lesquels nous restons attentifs et disponibles 
pour l'aide que nous pouvons vous apporter. 

OR & MB 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

  INFORMATIONS MUNICIPALES :                                   Urbanisme  
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INFORMATIONS MUNICIPALES                                     

Démarches administratives  
 

 

 

 
                                                                                                 Le basculement du passeport dans le syst¯me biom®trique 
                                                                                                  interviendra dans les Yvelines le 27 avril prochain.  
                                                                                            

Comment doit être faite la demande de passeport 
biométrique ?  
Lõimprim® de demande est disponible dans les 33 mairies du r®seau 
biom®trique.Lõusager doit d®poser un dossier en mairie et fournir un 
certain nombre de pi¯ces ¨ lõappui de sa demande. Il doit, en particulier, 
attester de son identité, de sa nationalité et de son domicile.  
 

En cas dõurgence, est-il possible de se faire délivrer un 
passeport dans des délais raccourcis ?  
La norme est le passeport de 10 ans pour les adultes et de 5 ans pour les 
mineurs. A titre exceptionnel et pour des motifs dõurgence d¾ment 
justifi®s, la pr®fecture pourra d®livrer des passeports temporaires dõune 
dur®e de validit® dõun an. 
 

A quel endroit faire la demande dans les Yvelines ?  
Les demandes de passeport électroniques étaient déposées à la mairie du 
domicile. Désormais, celles des passeports biométriques pourront être 
d®pos®es dans lõune des 2000 communes fran­aises ®quip®es et ce quel 
que soit votre lieu de domicile.  
Dans les Yvelines, ces communes sont: Aubergenville, Beynes, Bonnières-
sur-Seine, Chatou, Conflans-Sainte-Honorine, Elancourt, Houdan, Houilles, 
La Celle-Saint-Cloud, Le Chesnay, Le Pecq, Les Mureaux, Limay, Maisons-
Laffitte, Mantes -la-Jolie, Mantes-la-Ville, Maurepas, Montfort -lõAmaury, 
Montigny-le-Bretonneux,Noisy-le-Roi, Plaisir, Poissy, Rambouillet, Rosny-
sur-Seine, Saint-Arnoult -en-Yvelines, Saint-Germain-en-Laye, Saint-Rémy-
les-Chevreuse, Sartrouville,Trappes, Triel -sur-Seine, Vélizy-Villacoublay, 
Versailles, Viroflay.  
 

Comment ont été choisies les communes ?  
Les crit¯res de choix ont ®t® le nombre de titres d®livr®s, lõaccessibilit® 
des 
communes et la continuité territoriale du service public.  
 

Et la carte nationale dõidentit® ? 
Rien ne change, les demandes sont toujours recueillies à la mairie de votre 
domicile. La réforme liée à la biométrie interviendra ultérieurement  

Vous avez 18 ans, une bonne condition physique, vous êtes disponible, 
vous voulez vivre des exp®riences hors du commun et envie dõ°tre utile, 
alors REJOIGNEZ LA CASERNE DES POMPIERS DE MAULE afin de connaître 
la satisfaction dõaider votre prochain et de participer ¨ la s®curit® des 
populations avec une technicité spécifique.  
Pour cela, il vous suffit de prendre rendez -vous avec le Chef du Centre 
des Secours de Maule ou de lui adresser une lettre de motivation 
manuscrite et un curriculum vitae r®cent ¨ lõadresse suivante : 

 
Centre de Secours de Maule  

Chaussée Saint Vincent 78580 MAULE 
Téléphone : 01 34 75 07 20  
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INFORMATIONS MUNICIPALES    

 
 
 
 
 
Suite au décès de Mr Pierre Amouroux, Conseil Général de notre canton, nous devons élire son 
rempla­ant(e) ainsi quôun(e) suppl®ant(e). 
Les dates ont été fixées au dimanche 17 mai 2009  pour le 1er tour et le dimanche 24 mai 2009  pour le 
2ème tour si n®cessaire. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ELECTIONS 

 Le 7 juin 2009  vous °tes invit®s ¨ ®lire vos d®put®s 
européens. 
  
Comme beaucoup, nous nous posons des questions sur 
lôorganisation de cette assembl®e. Le Conseil G®n®ral a 
ouvert un site www.yij78.org pour vous permettre dôacc®der 
aux informations, de poser des questions, dôassister ¨ des 
r®unions dôinformations ou dôacc®der au site www.eurodesk
-france.org. 

  
Les centres dôinformation EUROPE DIRECT font office 
dôinterm®diaire entre lôUnion et ses citoyens au niveau local. 
Pour en savoir plus : 01 39 50 11 13 
  
Le Conseil Général a édité une brochure « Vos clés pour 
lôEurope 2008 ». Cette brochure contient les principales 
questions et réponses sur ce sujet. 

Mobilisons nous contre la Voie Nouvelle de la Vallée de la Mauldre  

Suite à la réunion du 17 décembre à Beynes, le Conseil Municipal a rencontré le cabinet SEDNA, le15 
janvier 2009, missionné par le Conseil Général pour entendre notre opinion et commentaires sur le 
projet de création de la Voie Nouvelle sur le plateau. Nous avons réitéré notre opposition à ce projet.  
 
Le 18 mars 2009 une réunion a été organisée à Auteuil-le-Roi pour définir les actions à mener afin de 
nous faire entendre. De plus en plus de communes se rallient à notre mouvement. Les syndicats 
agricoles sont très motivés pour se faire entendre.  

 

Il a été décidé  une manifestation à Versailles le samedi 16 mai à 14h   

Nous avons besoin de vous, notez ce Rendez -vous dans votre agenda.  

 Elections Cantonales Partielles  

 Elections Europ®ennes 
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INFORMATIONS MUNICIPALES    :  Finances  
 

Le budget de fonctionnement 2009 a ®t® ®tabli sur la base des moyens de lôann®e 2008 auquel nous avons ajout® des services 
suppl®mentaires telle que la publication de plusieurs gazettes et des flashes dôinformation. 
  
Les frais de fonctionnement sô®l¯vent ¨ un total de 336 000 ú, soit 14% dôaugmentation des co¾ts par rapport aux d®penses de 
lôann®e 2008. Cette augmentation provient de lôeffet dôann®e pleine pour 2 embauches r®alis®es en octobre 2008 et la fin de 
contrats aidés pour 2 personnes employées à mi-temps, des cotisations supplémentaires obligatoires, les moyens nouveaux mis 
en place pour am®liorer la communication et lôaugmentation de notre contribution ¨ certains organismes. 
 
Pour notre budget dôinvestissement nous avons pr®vu un total de d®pense de 579 000 ú pour une participation communale de 
267000 ú, la diff®rence est financ®e par des subventions de lôEtat, du Conseil G®n®ral et du Conseil R®gional pour les travaux : 

 

Ā DE SECURITE ROUTIERE 
  
× Grande Rue                     Am®nagement dôune chicane et parking au niveau du cimeti¯re 

                              Am®nagement dôun plateau sur®lev® au centre village 
                              Am®nagement du carrefour de la Mairie (remise en service du stop et chasse-roues) 

 
× Route de Jumeauville     Création de trottoirs le long des nouvelles constructions 

                               Cr®ation dôun r®tr®cissement de chauss®e 
 
× Route de Marcq               Création de trottoirs le long des nouvelles constructions 

                              Cr®ation dôune bande pav®e dans le virage ¨ lôentr®e dôAndelu pour orienter les v®hicules 
                              S®curisation du trottoir aux abords des plateaux 

 
× Route de Montainville                                           Am®nagement du carrefour en cours dô®tude 
 
× Rue du Cornouiller et passage de lô®cole          Marquage de places de stationnement au sol 
 

Ā CONTRAT RURAL PHASE 2  
 
× Février 2009 : Isolation (fenêtres et portes) de lô®cole et de lôappartement de fonction      
 

Ā  TRAVAUX DôENFOUISSEMENT DES RESEAUX 
 
× Route de Marcq             Ligne HTA 
× Grande Rue nord           Lignes dô®lectricit®, t®l®phone et ®clairage publique 

 
COUTS DE FONCTIONNEMENT (Montants exprim®s en Kú) 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

MB 
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Le présent tableau pourra vous être transmis sur simple demande auprès de la mairie.  

Il sõagit un outil dynamique, en compl®mentant une simple cellule, votre calcul en ligne.                                                             MB/JPT 
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Service des Eaux : Etude de Coût                      



S®lection dõinformations parvenues en mairie, en libre consultation. 

INFORMATIONS GENERALES 

 
SECURITE SOCIALE 

 
A chaque public, son 
NUMERO 
 
 Ʒ Assurés :  

 36 46  

 
 Ʒ Professionnels  
 de Sant® :  

 0811 709 078  
 
 Ʒ Employeurs :  

 0821 202 726  

 

Infos JEUNES 
 
 
 
 
 

Bourse du Conseil Général pour le Permis de Conduire 
 
En Novembre dernier, le Conseil Général a institué une bourse au permis de 
conduire forfaitaire de 300û.  
 
Conditions de lõaide :  

Habiter les Yvelines 

Avoir en 18 et 26 ans 

Ne pas être en apprentissage anticipé de la conduite  

Avoir un revenu fiscal, personnel ou familial, inférieur au seuil 
dõimposition 

Réussir le code de conduite 

Effectuer un service civique en contrepartie de lõaide d®partementale 
de 10 à 40h selon la pénibilité des tâches  

 
Le Conseil g®n®ral instruit votre demande dans le d®lai dõun mois et verse 
lõaide forfaitaire ¨ lõissue de la contribution citoyenne et de lõobtention du 
code de la conduite automobile.  
 
Comment faire ?  
Retirer son dossier de candidature, soit au Conseil Général, à la Direction 
des Territoires dõAction Sociale, sur les Territoires dõAction Sociale ¨ YIJ ou 
le télécharger sur www.yvelines.fr  
 
Vous pouvez rencontrer si vous le souhaitez, un professionnel du Conseil  
Général, pour vous aider à remplir votre dossier.  
Vous devez choisir, avec lõaide du Conseil G®n®ral, lõorganisme o½ r®aliser 
votre activité citoyenne.  
Vous devez fournir lõattestation de passage du code de conduite 
Vous devez fournir lõattestation de fin de contribution civique 
 
Documents complémentaires à joindre obligatoirement au dossier :  

Justificatif de domicile de moins de 3 mois  

Avis dõimposition du b®n®ficiaire et des parents 

3 derniers justificatifs de ressources du demandeur  

Justificatif dõune couverture de responsabilit® civile 

Photocopie de la carte dõ®tudiant ou certificat de scolarit® 

Copie du contrat de travail ou d ôapprentissage 

Copie de la Carte dõIdentit® Recto-Verso 

Relev® dõidentit® bancaire original 
 

YVELINES INFORMATION JEUNESSE - 2, place Charost 78008 VERSAILLES 
01 39 50 22 52 ñemail : yij@wanadoo.fr ñsite : www.yij78.org  

Pensez-y   !!       Pour les ados :  

 

 
 

 
 
 

 
ADMR de Maule  
20 place G®n®ral De Gaulle 

78580  Maule  
Tél : 01 30 90 75 95  

Fax : 01 34 75 13 30  

 

Des services à domicile 

adaptés à vos besoins:  

 

Aides aux familles  

Aide ménagère aux 

personnes agées  

Aide aux personnes 

handicapées  

Soins infirmiers à 

domicile aux 

personnes agées  

Centre de soins  

Téléalarme  

Etc ...  

11 



NUISANCES SONORES - REGLEMENTATION MUNICIPALE  

Jõai re­u r®cemment un courrier pour mõavertir de nuisances sonores occasionn®es par les aboiements 
r®p®t®s dõun chien. Les victimes de ces nuisances ont pr®venu le propri®taire par courrier. Malgr® leur 
intervention, aucune mesure nõa ®t® prise pour faire cesser ces nuisances sonores. 
 
Pour tous les cas qui me seront transmis, un courrier sera envoyé au propriétaire responsable de 
nuisances sonores. Je profite de cette gazette pour vous transmettre le texte de lõarr°t® pr®fectoral du 
25 mars 2008 relatif ¨ la lutte contre les nuisances sonores dans le d®partement des Yvelines afin que 
vous puissiez respecter ou faire respecter par un dialogue les règles de bonne conduite et de respect 
entre voisins. Fort heureusement ce sont des cas isolés.  
 
                                                                                                                                    M. Bougnoteau 
 
 
Si vous souhaitez en savoir plus cet arrêté peut être téléchargé sur le site internet de la Préfecture des Yvelines à 
lõadresse http://www.yvelines.pref.gouv.fr/sections/sante_et_solidarite/sante/le_bruit  
 
Section 1 : Principes généraux  
Article 1er - Tout bruit gênant causé sans nécessité ou dû à un défaut de précaution est interdit, de jour comme de nuit.  
 
Section 3 : Bruit dans les propriétés privées  
Article 9  - Les occupants des locaux d'habitation ou de leurs d®pendances doivent prendre toutes pr®cautions et toutes 
dispositions pour que le voisinage ne soit pas troublé par les bruits émanant de ces locaux, tels que ceux provenant d'appare ils 
de radiodiffusion ou de reproduction sonore, d'instruments de musique, d'appareils m®nagers, dõinstallations de ventilation, de 
chauffage et de climatisation ainsi que de ceux résultant de pratiques ou d'activités non adaptées à ces locaux.  
Les propriétaires ou utilisateurs de piscines individuelles sont tenus de prendre toutes mesures afin que les installations 
techniques ainsi que le comportement des utilisateurs ne soient pas sources de gêne pour le voisinage.  
Article 10  - Les travaux momentan®s de r®novation, de bricolage ou de jardinage r®alis®s par des particuliers ¨ l'aide d'outils 
ou d'appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage tels que tondeuses à gazon, bétonnières, tronçonneuses, 
perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être effectués que :  
ð les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h 30 
ð les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 
ð les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h.  
Les travaux réalisés par des entreprises chez des particuliers ne sont pas concernés par cet article.  
Article 11  - Les ®l®ments et ®quipements des b©timents doivent °tre maintenus en bon ®tat de mani¯re ¨ ce quõaucune 
diminution anormale des performances acoustiques nõapparaisse dans le temps ; le m°me objectif doit °tre appliqu® ¨ leur 
remplacement. Les travaux ou am®nagements, quels quõils soient, effectu®s dans les b©timents ne doivent pas avoir pour effet 
de diminuer les caractéristiques initiales d'isolement acoustique des bâtiments. Toutes précautions doivent être prises pour 
limiter le bruit des nouveaux équipements individuels ou collectifs dans les bâtiments.  
Article 12  - Les propriétaires d'animaux et ceux qui en ont la garde sont tenus de prendre toutes mesures propres à 
préserver la tranquillité du voisinage. Les cris des animaux ne doivent pas, par leur durée, leur répétition ou leur 
intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme, dans un lieu public ou privé. Les 
conditions de détention des animaux et la localisation de leur lieu d'attache ou d'évolution doivent être adaptées en 
conséquence .  
 
Sections 4 - Dispositions générales  
Article 16  - Les infractions au pr®sent arr°t® sont relev®es par les officiers et agents de police judiciaire, par les gardes 
champêtres, par les agents de police municipale, par les agents mentionnés à l'article L.571 -18 du code de lõenvironnement, 
ainsi que par les agents désignés par les maires, agréés par le procureur de la République et assermentés dans les conditions  
fix®es par lõarticle R.571-93 du code de lõenvironnement. 
Les bruits ou tapages injurieux ou nocturnes pr®vus par lõarticle R. 623-2 du code Pénal sont relevés par les officiers et agent s 
de police judiciaire, les gardes champêtres et par les agents de police municipale.  
Les infractions peuvent être relevées sans recours à des mesures sonométriques. Les infractions au présent arrêté constituent  
des contraventions de 1e, 3e ou 5e classe r®prim®es selon les textes cit®s dans les visas de lõarr°t®. 
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« La vie de la bibliothèque  » par Claire Cochery  

 

 

 

                                                                                                 

 

 

 

 

 

 

 
Les heures de permanence  vari®es permettent dõaccueillir le public : 

Le mardi matin, de 10h à 11h , cõest lõheure des enfants non scolaris®s, mais aussi de toutes les personnes disponibles 

en journée. Les assistantes maternelles, les parents viennent partager un moment avec les petits qui sont très fiers de 

choisir leurs livres  et ravis de chanter une chanson , dõ®couter une histoire (si vous êtes disponible, si vous aimez lire et 

si vous voulez leur faire plaisir, nõh®sitez pas ¨ nous rejoindre !). Le th®©tre dõimages pr°t® par la Biblioth¯que 

D®partementale des Yvelines les enchanteé 

Le mardi de 16h30 à 18h , est un moment id®al pour venir ¨ la sortie de lõ®cole, ou bien profiter dõun passage en mairie 

pour faire une petite visite à la bibliothèque.  

Le mercredi matin de 10h à 11h  les enfants du primaire et de maternelle viennent avec leurs parents.  

Le mercredi de 17h à 18h  laisse une possibilit® aussi aux coll®giens. 

Le jeudi de 18h à 19h  lõouverture plus tardive de la biblioth¯que permet dõaccueillir des personnes qui travaillent en 

journée,  

Le samedi de 11h à 12h  on y rencontre des enfants avec leurs parents, des coll®giens venus travailler ensemble ¨ la 

bibliothèque, des étudiants parfois, des retraités aussi, tous ceux qui, en repos ce jour - là, investissent la salle Pinsard.  

 

En dehors de ces heures, les quatre classes de lõ®cole ont ®t® accueillies. Les enfants ont d®couvert leur biblioth¯que. Ils 

ont pu repéré les coins qui ont été aménagés pour eux, les endroits destinés aux adultes et les rayons des documentaires 

pour tous, petits et grands, o½ ils ont pu trouver des livres sur le sport, la nature, les animaux, les sciences, lõhistoire, la 

g®ographie,é. Les plus jeunes ont ®cout® une histoire, certains avec le th®©tre dõimages, les plus grands ont emprunt® des 

livres. Dõautres activit®s leur seront propos®es en collaboration avec leurs instituteurs et institutrices. 

 

Sur les étagères, ou dans les bacs, plus de 3500 ouvrages vous attendent , dont 1500 pr°t®s par la 

Bibliothèque Départementale des Yvelines renouvelés par tiers, trois fois par an. Vous pouvez les consulter sur 

place ou les emprunter.   

Dans les cartons, de nombreux livres attendent encore dõ°tre enregistr®s ®tiquet®s, couverts. Des 

bénévoles participent à cette tâche mais nous ne serons jamais de trop  :  

Vous pouvez vous joindre à nous pour préparer ces livres.  

Du renfort serait aussi le bienvenu pour accueillir les lecteurs pendant les permanences.  

 

Afin dõam®liorer les services de la biblioth¯que et de r®pondre au mieux ¨ vos attentes, un questionnaire va 

vous °tre distribu®. Merci de bien vouloir prendre le temps dõy r®pondre. 

 

Merci à tous ceux qui participent à la vie de la bibliothèque par leurs coups de mains, leurs dons, leur présence 

et bienvenue à tous dans la salle Pinsard  ! 
 

Claire COCHERY : O6 80 10 45 69 -  biblio.andelu@orange.fr   

 

Depuis son inauguration, le 8 Novembre dernier, La 

bibliothèque de la salle Pinsard  devient peu ¨ peu un lieu de 

rencontre pour les Andelusiens.  

 

Le premier bilan est encourageant  : en 5 mois, 44 familles 

et 5 assistantes maternelles se sont inscrites, 100 lecteurs, 

sans compter lõ®cole, ont emprunt® au moins un livre, 780 

emprunts au total  ! Les 54 enfants des classes de CP, CE et 

CM ont réalisé 90 emprunts (et les instituteurs une 

soixantaine depuis septembre).  
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Retour sur lõagenda du Printemps  

Odysées en Yvelines 
 
En mars et avril nous avons accueilli 2 pièces théâtrales de la biennale 
dõOdyss®e en Yvelines ç Odyssée à la campagne ». 
 
« Pénélope è, le 4 mars. Une trentaine dõenfants dõAndelu ont pu 
assister à ce spectacle offert par la Municipalité.  
 
« Zoom è, le 5 avril. Linda Chaµb nous raconte la d®tresse dõune m¯re 
paum®e et dõun fils en perdition. Cette interpr®tation exceptionnelle a 
ému la vingtaine de spectateurs.  
Le seul regret est que seulement 5 andelusiennes aient assisté à cette 
représentation  

                                                                                                          
                                                                                                           MB/CP 

MB-CP 

Collecte des îufs de P©ques                   
 
Nouveauté pour cette année : la collecte des îufs de P©ques, 
offerte par la mairie.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Belle r®compense pour le conseil municipal devant lõadh®sion de tous 
ces petits Andelusiens venus en nombre, équipés de leurs petits 
paniers. Soleil et bonne humeur au rendez -vous pour une course 
effrénée dans le parc de la mairie. Quel plaisir également de 
contempler la solidarité et générosité des enfants autour de leurs 
butins. La matin®e sõest achev®e par un pot de lõamiti® avec parents 
et enfants.  
 
Aux dires du plus grand nombre : à renouveler !  
                                                                                                       SN 

11 Avril 2009  

Mars / Avril 2009  
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